
 

CONVENTION : POURQUOI L'UJCD A CLAQUÉ LA PORTE DES “ NÉGOCIATIONS ” 

Fidèle à ses convictions, l'UJCD-Union dentaire a quitté la table des « discussions » conventionnelles, après avoir constaté que les syndicats représentatifs (UJCD, CNSD, 
FSDL) ne disposaient pas des moyens de participer à une véritable négociation et qu'ils risquaient d'être purement et simplement le jouet des manœuvres de l'Uncam.

 NOUS DÉNONÇONS UN SIMULACRE DE NÉGOCIATION 
 
Une mascarade : c'est bien ainsi qu'il faut qualifier les réunions de soi-disant 
négociation, convoquées par le Directeur général de l'Uncam sur un calendrier élaboré 
par lui et pour son seul confort. Périmètre de négociation incertain, thèmes de discussion 
dévoilés au dernier moment, documents distribués à l'ouverture de la séance, objectifs 
de santé inexistants, données chiffrées et orientations financières volontairement 
occultées. Voilà le tableau que les représentants de l'UJCD ont découvert, voilà le cadre 
de « négociation » qu'ils ont été les seuls à avoir le courage de contester. Voilà 
pourquoi l'UJCD a décidé de claquer la porte. 

 NOUS DÉNONÇONS LA DUPLICITÉ DE L'UNCAM 

La manœuvre est claire : l'Uncam convoque pour discuter d'un avenant, mais elle 
a en réalité l'intention de nous faire valider en quelques jours l'équivalent d'une 
convention sans nous donner la possibilité d'une véritable négociation. Au menu, pas 
moins que : mise en œuvre de la CCAM (dossier enterré par l'Uncam depuis 2006), 
démographie, permanence des soins, prévention, télétransmission, mais aussi prothèses 
dentaires et orthodontie. 

L'assurance maladie a choisi de passer en force en « chargeant la mule » et en 
imposant des délais de « négociation » qui ne laissent même pas le temps matériel 
d'étudier sérieusement un seul des thèmes, et encore moins de négocier. L'Uncam 
semble tellement certaine de l'accord de la CNSD, avec laquelle elle a discuté en petit 
comité depuis des mois, qu'elle ne se donne même pas la peine de sauver les 
apparences à l'égard des autres syndicats !  

 NOUS DÉFENDONS LES INTÉRÊTS DE LA PROFESSION 

Cette attitude de mépris est inadmissible : mépris envers l'UJCD, syndicat 
représentatif, mais surtout mépris envers la profession tout entière, seule profession de 
santé traitée avec une telle désinvolture. Puisque nos droits — ceux de nos 
consœurs et confrères — sont ainsi bafoués, nous avons décidé de nous retirer de 
ce simulacre de négociation 

L'UJCD se retire mais ne baisse pas les bras ! Au contraire, nous continuons à nous 
battre pour le respect de nos droits et pour une nouvelle convention qui préserve nos 
intérêts et permette enfin d'assurer, dans le cadre d'un exercice serein, notre mission de 
professionnels de santé. Nous ne sommes pas de ceux qui cèdent à la résignation. 
Quelles que soient les circonstances, nous continuerons à faire entendre la voix 
de l'UJCD et à proclamer les valeurs auxquelles nous croyons ! 

 Notre communiqué de presse du 20 mars 2012 

Suite à la réunion tenue le 16 mars dans le cadre des négociations en vue de la 
conclusion d’un « avenant » à la convention dentaire, l’UJCD-Union dentaire a décidé de 
se retirer des discussions. 

Philippe Denoyelle, président de l’UJCD, explique cette décision : « Les enjeux pour 
notre profession sont trop importants pour que nous acceptions de nous soumettre à ce 
que nous devons bien appeler une mascarade, puisque l’Uncam affiche son intention 
d’en avoir terminé pour le 3 avril prochain alors qu’il a été impossible jusqu’à présent de 
commencer une étude sérieuse du texte qu’elle propose et qui va bien au-delà d’un 
simple avenant ». 

Contrairement à ce que pourrait laisser croire la qualification d’avenant, le texte de 
l’Uncam n’a rien d’un accessoire car il concerne plusieurs aspects essentiels de notre 
activité et pourrait ainsi engager lourdement notre avenir professionnel. En effet, ce texte 
devrait porter notamment sur l’introduction de la Classification commune des actes 
médicaux (CCAM), appelée à remplacer l’actuelle nomenclature des chirurgiens-
dentistes. Servant de support à la définition de nos honoraires, ce volet à lui seul ne peut 
être négocié sereinement dans un délai aussi court.  

En outre, ce projet « d’avenant » devrait aussi comporter des mesures relatives à la 
CMU, à la démographie, à la permanence des soins, à la prévention, à la 
télétransmission, ainsi que des dispositions concernant les prothèses dentaires, 
l’orthodontie et les devis s’y rapportant.  

« Nous constatons une fois encore la duplicité de l’Uncam », ajoute le président de 
l’UJCD-Union dentaire, « car si elle rejette depuis plusieurs mois nos demandes 
pressantes pour que les négociations portent sur l’élaboration d’une nouvelle convention, 
l’assurance maladie charge le texte de cet “ avenant ” au point d’en faire l’équivalent 
d’une convention. Mais elle fait tout pour refuser toute réelle discussion et pour passer 
en force. C’est cette attitude intolérable de mépris à l’égard de toute une profession que 
nous dénonçons en nous retirant de la table des négociations ». 

Compte tenu de l’importance des enjeux pour leur avenir, nos consœurs et nos confrères 
sont en droit d’exiger que leurs organisations syndicales représentatives disposent du 
temps nécessaire pour une véritable négociation. L’UJCD s’indigne d’une telle 
discrimination et s’interroge sans détour : que cherche donc l’Uncam en refusant à notre 
profession une négociation dont ont bénéficié les autres professions de santé ?  

L’UJCD ne prétend pas avoir réponse à toutes les questions ni fournir des solutions toutes faites. Mais il est de notre responsabilité, devant la profession et devant nos 
patients, de présenter des propositions réalistes et concrètes et de les ouvrir à la discussion. Pour que notre profession soit défendue et qu’elle ait un avenir.  

VOUS AUSSI REJOIGNEZ L'UJCD ! 
Vous vous reconnaissez dans les valeurs défendues par l'UJCD ? Vous voulez soutenir notre combat syndical 
en faveur de la profession ? Adhérez à l'UJCD ! 

Pour en savoir plus sur les positions et propositions de l'UJCD, feuilletez Convergences UJCD ou téléchargez-le en suivant ce lien (fichier PDF, 4 Mo).
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